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tionner et qui sont si fréquents à la haute montagne? Ne cherche t-elle

pas à fournir ainsi à ces quelques sujets la chance de venir à bien

en naissant au commencement d'une année plus clémente? Nous ne

pensons pas qu'on puisse douter sérieusement d'une intention pareille.
Enfin, comme toutes les tenthrédinées, Lophyrus elongatulus

héberge aussi des parasites qui, augmentant de nombre avec lui,
peuvent mettre un terme à sa propagation. Des larves envoyées par
Monsieur Gregori nous avons réussi à obtenir quelques exemplaires
d'un ichneumon, appartenant au genre Exenterus, mais dont l'espèce
n'a pu être déterminée par le D'' Steck, et pourrait même, d'après
ce savant spécialiste, être nouvelle.

Vereinsangelegenheiten.

Ständiges Komitee. Dasselbe

hat sich in seiner ersten Sitzung am
21. September 1893 in Bern konsti-
tuiert wie folgt :

Präsident : Hr. itowto, Kantons-
forstinspektor in St-Blaise.

Vice-Präsident: Hr. La'ecAta, Porst-
Inspektor in Murten.

Kassier: Hr. PwensaeMa:, Chef des

kant. Porstdienstes in Lausanne.
Sekretär: Hr. Afif/Zer, Kreisförster

in Meiringen.
Beisitzender: Hr. ifwedi, Oberforst-

meister in Zürich.

— HyfaaVes oie Za soc/e'Ze.

CWZZe Dans sa pre-
mière séance, le 21 septembre 1893
à Berne, le comité permanent s'est
constitué comme suit :

Président: Mr. ihwZeZ, Inspecteur
général des forêts à St-Blaise;

Vice - président: Mr. LaecA/Z, In-
specteur des forêts à Morat ;

Caissier : Mr. Chef du
service des forêts à Clarens ;

Secrétaire : Mr. Forestier
d'arrondissement à Meiringen ;

Membre: Mr. ÄaaecZa, Inspecteur
général des forêts à Zurich.

Forstliche Nachrichten.

Bund.
Erweiterung der Oberaufsicht des Bundes über die Forstpolizei.

Am 14. November 1893 hat der Bundesrat den Entwurf eines Bundes-
beschlusses angenommen, zufolge welchem in Art. 24 der neuen Bundes-
Verfassung die Ortsbezeichnung „im Hochgebirge" gestrichen und somit der
betreffende Absatz lauten würde :

„Der Bund hat das Recht der Oberaufsicht über die Wasserbau- und

Forstpolizei."
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